1) Introduction.

Nous vivons dans une société de gaspillage. La masse des déchets que nous jetons croît chaque année. Depuis 1945, l’industrie chimique a multiplié au moins par 15 sa production et ses déchets.

Beaucoup sont invisibles et certains peuvent être toxiques. Ceux=ci constituent un poison, polluent les cours d’eau, les lacs, sont déversés dans les mers et peuvent causé de graves maladies.

Certains déchets sont tellement toxiques qu’ils sont trop dangereux pour qu’on s’en débarrasse.

L’industrie n’est pas le seul problème, une décharges d’ordures ménagères peut aussi être toxique ( pilles, diluants de peintures, …)

Mais contrairement à ce que nous voudrions, nous ne pouvons pas faire disparaître les déchets : ils peuvent seulement être déplacés dans un lieu vers un autre ou modifiés quant à leur présentation.

Le monde croule donc sous les déchets :

Ex :    * Aux Etats-Unis, la situation est la plus grave. Deux fois plus de déchets que chez nous, ils n’en traitent que 20%, tout le reste est versé dans d’immenses décharges. ( ils recherchent des solutions comme supprimer les emballages plastiques.)

*Autre grand problème : des bateaux de déchets souvent toxiques sont envoyés vers le tiers monde

Chiffres de Greenpeace : 140 compagnies maritimes envoient 3 millions de tonnes de déchets vers ces pays.

Classification des déchets : 

en fonction : - de leur origine :

   -    industrielle

· radioactive

· ménagère.

- de leur nature :

· papier

· carton

· verre

 - de leur composition

 - de leur caractère : dangereux, …

En outre, les déchets peuvent également être caractérisés par leur gestion : 

· recyclage, valorisation

· incinération

· mise en centre d’enfouissement 

Le caractère dangereux d’un déchet est lié à une ou plusieurs caractéristiques qu’il possède du fait de sa composition. Il est cependant important de souligner que, si ces déchets doivent être considérés comme dangereux, ce qui fait le risque, ce sont souvent les pratiques de gestion que le déchet lui même.

Histoire.

Jusqu’au 18e siècle, les déchets organiques, les minéraux et les métaux ( par oxydation) retournaient au sol.

Mais 2 problèmes :  -les épidémies provoquées par les microbes dans les eaux

-les odeurs étaient la principale nuisance.

Au 19e siècle, l’artisanat ancien s’est transformé en manufacture. Les odeurs pestilentielles dégagées par les abattoirs, sucreries, tanneries font encore l’objet de plaintes.

En ville, la situation concernant les déchets ménagers a aussi commencé à devenir préoccupante.

En 1884, a Paris, le préfet Eugène-René Poubelle instaura l’usage de l’ustensile qui portera son nom.

Depuis 1945, avec l’augmentation de la population et le développement de la société de consommation, la situation s’est fortement aggravée.

1950/1990 : Augmentation continue et rapide des quantités de déchets produites par l’ensemble des acteurs socio-économiques.

Cette évolution est le pendant d’un accroissement effréné de la consommation de biens et de services : -    développements industriels

· intensifications de transports de personnes et de marchandises

              -    recherche accrue d’hygiène et de confort

· utilisations de matériaux jetables

· évolution des modes de consommation et des comportements sociétaux

L’OCDE estime que la production globale des déchets a encore crû de 20% entre 1990 et 2000.

Organisation de coopération et de développement économiques
2) les différentes sortes de déchets.

a) Les déchets dangereux.
La science et la technologie ont beaucoup amélioré notre niveau de vie. Celui-ci ne serait pas ce qu’il est sans cette large gamme de produits de consommation courante que nous considérons comme essentiels. Mais la fabrication et l’utilisation de ces produits engendrent fréquemment des déchets dangereux qu’il faut traiter afin de minimiser le risques pour la santé et l’environnement.

*les huile usagées constituent, si elles ne sont pas collectées et traitées de façon satisfaisante, une menace importante pour l’environnement en raison notamment de leur aptitude à s’étendre à la surface des eaux empêchant alors les transferts gazeux entre l’air et l’eau.

*les rejets de l’industrie du dioxyde de titane contiennent souvent un grand nombre de matières toxiques

*les produits à base de PCB(polychlorobiphényls)  et de PCT(Polychloroterphényles)  présentent des risques de pollution froide en cas de fuite. N’étant pas biodégradables, les PCB peuvent polluer les nappes phréatiques et entraîner des risques d’intoxication pour l’homme. De même, les risques de pollution chaude sont aussi à craindre en cas d’incendie. En effet, bien qu’inflammables, les PCB se consument autour de 500°C, dégageant ainsi des dioxines et furannes toxiques. Pour toutes ces raisons, leur emploi a donc été progressivement réglementé

*les déchets animaux peuvent présenter des risques sérieux  de propagation de maladies transmissibles aux animaux ou à l’homme.

*les déchets d’activités hospitalières et de soins de santé présentent des risques de contamination microbienne.

* LES MÉTAUX LOURDS DANS LES DÉCHETS

Un métal lourd peut être parfaitement inoffensif pendant son usage et poser un problème en fin de vie, lorsqu'il devient déchet. Le cas est très fréquent. L'usage du mercure dans les thermomètres ou baromètres est absolument sans danger. Le produit ne devient dangereux -en l'espèce moins pour l'environnement que pour l'utilisateur- qu'en cas de bris (voir supra). 

C'est aussi le cas des batteries au plomb qui sont sans grand risque au moment de leur utilisation, mais qui représentent un déchet annuel de 75.000 tonnes de plomb qui supposent un minimum de précautions.

La nature du produit, et surtout sa dangerosité, peut changer au cours de sa vie : inerte ou inoffensif pendant son utilisation, sa toxicité peut réapparaître en fin de vie, lors du stade de l'élimination.
1. La présence de métaux lourds dans les déchets

Les métaux lourds se trouvent dans les différentes catégories de déchets : déchets industriels évidemment, mais aussi déchets ménagers. Les déchets de métaux ne sont pas les seuls concernés puisqu'on retrouve les éléments en trace dans pratiquement tous les compartiments de déchets ménagers.

a) Les déchets industriels

Les métaux lourds se trouvent de façon évidente dans les déchets industriels, avec une hiérarchie entre secteurs. Il y a les secteurs émetteurs directs, qu'il s'agisse de raffinage de métaux, de la métallurgie de l'acier, de la chimie... ; les secteurs utilisateurs de métaux lourds : huiles usagées, huiles industrielles (cadmium, plomb), tannerie (mercure), textiles (cadmium...), pneumatique (cadmium...) ; et les sous-produits industriels divers (solvants, déchets de peinture, rebuts de coupe ou d'utilisation...). La composition chimique des différents déchets industriels est évidemment très variable selon les produits.

b) Les déchets ménagers

La production globale d'ordures ménagères est de 26 millions de tonnes, soit 434 kg par habitant et par an. Les métaux représentent 4,1 % du total, et les métaux hors aluminium et hors emballage 1 %. Les métaux lourds se trouvent principalement dans cette fraction. Principalement seulement, car, en vérité, les métaux lourds, éléments naturels se retrouvent dans tous les compartiments des déchets : les papiers, les plastiques, les putrescibles (les poissons), et surtout les « éléments fins », c'est-à-dire les éléments inférieurs à 2 cm dans lesquels on trouve beaucoup de métaux lourds : les piles (au mercure et au cadmium), les capsules de surbouchage (au plomb), les débris de lampes et de thermomètres (au mercure) ainsi que, cités expressément par l'ADEME, « les amalgames dentaires (parmi les déchets de cabinets dentaires) ».
Recyclage des metaux lourds.

pour lutter contre les effets des métaux lourds, la solution radicale et la plus simple est d'en interdire l'usage, c'est à dire d'empêcher un usage à la source. Cette initiative a pour effet de stopper le recyclage, puisqu'il ne peut y avoir recyclage que sur une matière qui est encore utilisée.
Les piles

***  600 millions de piles (à usage unique) et accumulateurs portables (piles rechargeables) sont vendus chaque année en France, soit une moyenne de 10 par personne. L'ensemble représente environ 25.000 tonnes.

Pourquoi s'intéresser aux piles en général, et aux piles au mercure en particulier ? La pile n'est pas un produit dangereux pour l'usager, mais ses inconvénients, liés à la toxicité de certains de ses composants, apparaissent en fin de vie, au moment de l'élimination. Ces éléments contaminent les sols (en cas de mise en décharge) ou les fumées (en cas d'incinération) et réduisent les possibilités de valorisation et de recyclage des déchets (compostage de déchets, épandage des boues, valorisation des mâchefers en sortie d'incinération...). Le mercure et le cadmium justifient des mesures particulières, non seulement parce qu'ils sont les deux principaux constituants toxiques des piles, mais aussi parce qu'ils compromettent l'ensemble de la filière de recyclage de piles, si difficile à mettre en place.

D. LES MÉTAUX LOURDS ET LES BOUES D'ÉPURATION

1. Présentation

a) Les boues de stations d'épuration

Les boues sont des sous produits des stations d'épuration dont est équipée la plupart des communes de France afin de traiter les eaux usées.

Les stations d'épuration récupèrent les eaux usées des habitants, qui proviennent des éviers et des installations sanitaires, les eaux pluviales, et les rejets d'activités artisanales, commerciales et industrielles. A la sortie de la station, on trouve de l'eau épurée et des résidus d'épuration, constituées notamment de boues, mélanges d'eau et de matières sèches dans des proportions variables (51(*)). 

Dans ces matières sèches, on trouve des matières organiques qui présentent un intérêt agronomique, des microorganismes (virus, bactéries, prions, dyoxines), des métaux lourds., des micro polluants organiques persistants (polychlorophenyle - PCB - phtalates...) souvent liés aux incendies de forêts, à la combustion de carburants...

b) L'élimination des boues

Que faire de ces 8 millions de tonnes aujourd'hui, 11 à 16 millions de tonnes demain (en Europe) ?

Les trois principaux modes d'élimination des boues sont :

- la mise en décharge, dans 20 à 30 %.des cas. Cette voie sera bientôt totalement exclue, conformément à la loi du 13 juillet 1992 ;

- l'incinération, soit spécifique (il existe une quinzaine d'installations spécifiques d'incinération des boues), soit avec d'autres déchets. L'incinération représente 15 à 20 % du tonnage ;

- l'épandage agricole, c'est-à-dire l'apport de boues sur des terres agricoles, soit 50 à 60 % du tonnage.

Une mauvaise gestion des déchets dangereux peut avoir des répercussions considérables sur la santé humaine et l’environnement. Les conséquences possibles vont de l’exposition humaine directe à des substances toxiques et cancérogènes, à des dommages à long terme résultant du lessivage de substances dans le sol et les eaux souterraines et d’une concentration dans les chaînes alimentaires. Ainsi, les déchets dangereux doivent faire l’objet de procédés d’élimination ou de neutralisation particuliers.

b) Les déchets industriels .
Les déchets industriels sont typiquement les déchets générés par les entreprises appartenant à différents secteurs d’activités économiques tels que les industries manufacturières, la construction, les services et l’agriculture.

La plupart des processus industriels produisent des déchets :

Etats-Unis :   -    la moitié des déchets dangereux proviennent de l’industrie   

                          chimiques

· une cinquième de l’extraction et du raffinage des métaux

· un huitième des produits pétroliers et charbonniers
Grande-Bretagne : 100 millions de tonnes de déchets par an sont produits par les 

                               industries chimiques

Les déchets industriels menacent gravement la santé et la vie des hommes et provoquent de lourds effets sur l’environnement.

Le déversement, l’enfouissement, le stockage des déchets industriels.
La plupart des déchets sont entassés dans des excavations ou creux du sol, ou versés dans des puits étangs ou lagunes.

Etats-Unis :  65% des déchets dangereux sont « jetés » de cette façon

Angleterre :  85%

 Consequences :

Enfouissement :

Les décharges ou dépôts de déchets dans le sol sont éliminés parce que des fuites de matières peuvent se produire vers les nappes souterraines et les polluer.

Ex : les problèmes provenant des déchets empoisonnés ne se manifestent parfois qu’après des années.

Dans les années 1930, une usine chimique dans l’état de New York a enfoui des fûts d’acier pleins de déchets chimiques dans un fossé boueux. 20 ans plus tard, le fossé fut comblé et une école construite pardessus., et des promoteurs immobiliers y installèrent une communauté appelée Love Canal. Fin des années 1970, les fûts eurent des fuites : les arbres noircirent, une mauvaise odeur se répandit et la boue du sol brûla et fit des trous dans le chaussures des enfants. Les habitants se plaignaient de troubles de nerfs et du foie, les fausses couches dépassèrent de 50% le niveau habituel. Les savants découvrirent 82 produits chimiques dans le site et 11 d’entre eux étaient suspectés de connu comme causant le cancer.

Déversement : 

ex : le PCB, produit chimique présent dans les plastiques, peintures, pesticides… a aussi des effets mortels. Dans le Michigan, des tonnes de PCB furent déversées illégalement dans un étang, y tuant toute vie sauvage. Des composés de PCB sont encore versés dans le Rhin, et ils entrent dans la chaîne alimentaire. (mangés par les poissons, ils se retrouvent finalement dans le corps des phoques ( Hollande))

Incinération.
Inconvénient : -   procédé coûteux : brûler les déchets revient 3 fois plus cher que de 

                            les déverser

·  procédé délicat : il doit se faire à très haute température, sinon les 

      gaz toxiques risquent de s’échapper .

Conséquences : les personnes qui vivent autour des incinérateurs se plaignent souvent de maladies inexplicables qui frappent les animaux et les hommes. Mais ces plaintes ne peuvent s’appuyer sur des fondements scientifiques.

 Ex : A Seves (nord de l’Italie), un nuage de vapeur mortelle s’échappa d’une usine chimique après un accident(1976). Il contenait des petites quantités de dioxine qui se répandirent sur d vastes étendues tuant les animaux et rendant les hommes malades. La ville dut être évacuée, des millions de tonnes de terre furent enlevées.

le recyclage.
Aux Etats-Unis, les industries ne recyclaient que 4% de ses déchets industriels (1981)

Comment ? 

Echange : les déchets de certaines entreprises servent de matières premières à d’autres. Mais peu de gouvernements visent à réduire et à réemployer les déchets (trop coûteux). La plupart préfèrent réglementer l’entreposage des déchets toxiques.

Ex : * Minnesota Mining and Manifacturing Compagny frabrique des bandes vidéo, ce qui dégage un sous produit toxique, le sulfate d’ammonium. La compagnie le vend à des  fabricants d’engrais , qui en font de la nourriture pour les plantes.

· Une raffinerie de pétrole californienne de la société Chevrona trouvé une solution pour les déchets toxiques qu’elle produit : elle les laboure dans de la terre. Les bactéries qui vivent dans la terre attaquent les déchets pétroliers et les transforment en gaz carbonique non toxique et en eau.

· De telles bactéries mangeuses de déchets sont de plus en plus employées. En Grande-Bretagne, certaines bactéries sont préparées exclusivement à cet effet.

c) Les déchets nucléaires.
 Les déchets sont un produit de toute activité ; les déchets nucléaires sont créés lors de la production d’électricité dans les centrales nucléaires, lors du démantèlement des installations nucléaires et lors de l’utilisation de matières nucléaires en médecine, dans l’agriculture, l’industrie et la recherche scientifique.

Peu de déchets causent plus de contestation que les sous produits de l’énergie nucléaire. Par exemple l’Uranium, consommés dans les réacteurs nucléaires, produit un mélange complexes de matières très dangereuses.

Une partie de ces déchets sont radioactifs : ils produisent des radiations invisibles qui ^peuvent endommager ou tuer toute forme de vie touchée par ses rayons. Les déchets gardent cette radioactivité pendant des années, ils doivent donc ^être gardés en sécurité loin de tout contact humain, dans des dépôts  qui combinent la technicité d’un laboratoire avec la sûreté d’une chambre forte.

Ces déchets doivent dons être traités avec beaucoup plus de soin qu les autres déchets industriels.

3 sortes de déchets nucléaires :

· très radioactifs : combustibles usés des réacteurs ( peuvent être traités mais les pays trouvent cela trop dangereux, ils sont alors stockés pour toujours dans des conditions sûres.

· Moyennement radioactifs : ils peuvent être traités et réutilisés ( il s’agit de l’uranium et du plutonium)

· Peu radioactifs : vêtements, équipements qui ont été contaminés  par la radiation. ( enfouissement dans des sites sûrs.

Les différents sources de déchets radioactifs : 

Des matières radioactives sont utilisées en médecine, dans l’agriculture et l’industrie ; la production et l’utilisation de ces matières engendrent la production de déchets radioactifs.

Elles sont utilisées dans le domaine de l’imagerie médicale, en effet, il est possible de visualiser et d’enregistrer l’activité de certains organes comme le cerveau, après injection de produit radioactif chez le patient.

La radioactivité est aussi utilisées afin de stérilisé certains des instruments et appareils médicaux.

Des germes pathogènes se trouvant dans les aliments peuvent être irradiés, néanmoins, ni la nourriture ni le consommateur ne sont contaminés. 

On utilise la radioactivité afin de vérifier le bon état des soudures des canalisations, celles-ci ne s’en voient nullement endommagées.

On utilise aussi la radioactivité au musée, certaines œuvres sont traitées par des rayons ; elle sert aussi à donner de nombreuses informations historiques et archéologiques ( datation au carbone 14).

Les centrales électriques qui ne sont plus en activité se voient démantelées, ; les équipements sont donc décapés, engendrant des déchets radioactifs.

Conséquences :
Des accidents sont arrivés :

· En 1957, Kychtym ( Une explosion répandit des déchets nucléaires sur une grande surface, elle st encore inoccupée aujourd’hui.

· Sella Field ( des accidents et fuites bien moindres survinrent des dépôts de déchets nucléaires : les habitants croient que la centrale a causé le nombre anormal de mort de cancer chez leurs enfants.

· Tchernobyl ( Une explosion contamina une vaste région par des débris radioactifs. Des animaux abattus, des récoltes détruites, sol enlevé. Le sol est maintenant considéré comme un déchet dangereux.

· Minawata ( 1950, quantité de déchets contenant du mercure sont déversés par une usine chimique dans la baie de Minawata, côté sud du japon. Les bactéries de la mer le transformèrent en mercure-méthyle, qui se concentra dans le corps des poissons. Les personnes qui en ont mangé ont manifesté les symptômes habituels de l’empoisonnement au mercure : anxiété, irritabilité, dérangement mental et mort. Des survivants sont réduits à une vie végétative, et un tiers des enfants de la partie la plus contaminée de la région souffraient de déficiences mentales sérieuses. 10 000 personnes furent atteintes par le mal.

· Haginoshima ( Côte ouest du Japon. Il s’y trouvait une mine dont les déchets ont été déversés dans un cours d’eau. Dans les années 60’, ses habitants furent exposés à  absorber de dangereuses quantités de Cadmium qui les placèrent dans un état terrible : Cela rendait les os fragiles. 100 personnes moururent, les survivants ont le corps « fragile ».

La contamination par le mercure : l'exemple de Minamata
Dans les années 50, une épidémie mystérieuse se déclenche dans la baie de Minamata, au sud du Japon. Les troubles affectent plus particulièrement les familles de pêcheurs (malformation de nouveau-nés, dysfonctionnement du système nerveux) et les animaux domestiques (chats atteints de convulsions, se jetant dans la mer du haut des falaises), tous deux gros consommateurs de poissons.

Les analyses montrent qu'une usine de produits chimiques, fabriquant du plastique (PVC -chlorure de vinyle) utilise le mercure comme catalyseur, rejeté en mer après usage. Bien que le mercure le soit sous forme inorganique (oxyde de mercure), peu biodisponible et peu toxique, la condensation, la salinité et l'activité bactérienne des micro-organismes marins transforment le mercure en une forme organique (méthylmercure), très biodisponible et très toxique.

Des analyses de vase révèlent des concentrations de mercure dans les sédiments pouvant atteindre plus de deux grammes par kilo, en majorité sous forme organique et 0,15 gramme de méthymercure par kilo de poids sec dans les vases. Un phénomène de bioamplification (concentrations successives) a amplifié le risque, puisque les concentrations dans le poisson étaient 100 000 fois plus fortes que la concentration dans l'eau de mer. 

Les concentrations maximales de mercure dans les coquillages et les poissons atteignent respectivement 179 mg/kg de poids sec (norme OMS 2,5 mg/kg de poids sec) et 23 mg/kg de poids frais (norme OMS 0,5 mg/kg de poids frais). Les concentrations de mercure dans les cheveux des malades peuvent monter jusqu'à 705 ug/kilo (pour une norme OMS de 10).

Les principaux symptômes et signes de la maladie dite de Minamata sont les suivants (en % des personnes malades):

Restriction du champ visuel 100 %

Trouble de la sensibilité 100 %

Ataxie (manque de coordination des gestes) 93 %

Altération de la parole 88 %

Altération de l'audition 85 %

Altération de la marche 82 %

Tremblement 76 %

Troubles mentaux légers 71 %

Les personnes avec une haute teneur en mercure dans le sang présentent également des anomalies chromosomiques.

Le lien entre l'épidémie et la présence de mercure étant établi, l'activité de la société a été arrêtée, la pêche a été interdite pendant plus de quarante ans, des opérations gigantesques de dragage ont été menées (pour retirer 1,5 million de m3 de sédiments). Les concentrations ont graduellement diminué. L'épidémie a causé au moins 48 morts, 158 invalides, incapables de subvenir seuls à leurs besoins, et 1 742 victimes.
Traitement des déchets radioactifs.

Le traitement comprend essentiellement 2 étapes : réduire au maximum le volume des déchets et stabiliser et confiner ces déchets. 

réduire au maximum le volume des déchets : les déchets radioactifs font l’objet d’un traitement chimique ou thermique. Ces déchets sont donc soit a porter à ébullition, soit compactés sous très haute pression, ou encore fondus avec du verre, pour qu’ainsi ils oient incorporés à celui-ci ( vitrification). Tous ces déchets un fois réduits et stabilisés,  sont ensuite enfermés dans des fûts en acier, en bitume, etc.

dépôt final des déchets radioactifs.

Certaines matières présentes dans les déchets radioactifs restent radioactives très longtemps. Il faut donc trouver des solutions pour la gestion des déchets radioactifs à long terme. Ces solutions doivent toujours protéger l’homme et l’environnement contre les effets nocifs éventuels de la radioactivité des déchets. Dans le dépôt final, les fûts contenant les déchets sont mis en dépôt de manière à ce qu’aucune intervention future ne soit nécessaire.

Principe de la multibarrière : chaque barrière entourant les fûts sont entourées encore d’une autre barrière qui constitue leur enveloppe protectrice chacune d’elles étant constitué d’un matériau différent, elle confine donc les matières radioactives et ralentissent la dissémination à long terme et limite l’accessibilité.

Dépôt en surface : s’applique uniquement aux déchets de faible radioactivité et à vie courte.

Dépôt en profondeur : s’applique aux déchets de haute activité et de vie longue.

d) Les déchets ménagers.
 Définition :

 les déchets ménagers (dénommés « déchets municipaux » au niveau européen et international) se composent de déchets résultant de l’activité usuelle des ménages, qu’ils soient collectés sélectivement ou non ; des déchets assimilés aux déchets ménagers par décision du Gouvernement wallon Ces déchets assimilés comprennent notamment les déchets dangereux générés par les ménages et les déchets industriels « banals » générés par les très petites entreprises, commerces, artisans, collectivités,… si ceux-ci sont pris en charge par les mêmes intervenants habilités à assurer le ramassage des déchets provenant des ménages. L’appellation « déchets ménagers » recouvre donc une source plus large que seuls les ménages et correspond plutôt à un type de collecte bien défini et contrôlé.

Chiffres : 

L’évolution du gisement des déchets ménagers a augmenté régulièrement jusqu’en ’97. En 1999, le gisement total de déchets ménagers se monte à un peu moins de 1590 kTonnes par an, donc, 477 kg/hab./an.

· un belge moyen produit par jour 1,5 à 2 kg de déchets ménagers

· un américain atteint allègrement les 4 kg

· la région wallonne produit annuellement 900 000 tonnes de déchets ménagers soit 280 kg par habitant.

· La région flamande produit annuellement 1 470 000 tonnes, soit 360kg par habitant.

· Un français produit en moyenne 327kg de déchets par an

· Un britannique 355kg

· Un allemand : 318kg

· Un suédois : 317kg

· Un japonais : 344kg

· Un américain : 744kg ( roi de la société de consommation et de gaspillage.)

· L’Espagne et l’Italie consomment moins donc produisent moins

· Les pays du Tiers monde : inférieur à 100 kg par habitant et par an.

Composition :

La composition des ordures ménagères brut a fait l’objet de plusieurs études depuis 1995. Ces données permettent de déterminer les gisements potentiels de matériaux valorisables en vue de la mise en place des collectes sélectives.

Ces études ont mis en évidence une forte modification dans la composition de la poubelle des ménages depuis 1995 et il est vraisemblable que celle-ci évoluera encore de manière considérable dans les 10 années à venir.

Les matières putrescibles cèdent de plus en plus la place aux emballages de toutes sortes. Une enquête effectuée en 1990 indique qu’ils peuvent représenter jusqu’à 50% du poids total des ordures et la part du plastique a pratiquement doublé ( 8% à 15%)

Les ordures ménagères brutes non triées se composent des fractions suivantes :

· les déchets organiques

· les papiers et les cartons

· le verre

· les matières plastiques

· les métaux ferreux et non ferreux

· les fractions résiduelles ( divers)

· les déchets spéciaux

On distingue en outre :

· les déchets verts issus des activités de jardinage et d’entretien des parcs

· les encombrants ménagers, qui se composent : 

· d’une fraction métallique avec les déchets bruns ( télévision, radios, équipements électroniques divers, …) et les déchets blancs (frigos, machines à laver, cuisinières, équipements électriques divers,…) Elle représente environ 30% en poids.

· D’une fraction combustible ( vieux meubles, matelas usés, plastiques,…) qui correspond à environ 65% en poids.

· Les déchets inertes sont des déchets qui de part leurs caractéristiques physico-chimiques, ne peuvent à aucun moment altérer les fonctions du sol, de l’air ou des eaux et porter atteinte à l’environnement ou à la santé humaine ( essentiellement des déchets de construction/démolition : terre, gravats, briques, et en faible proportion : métaux, bois, matières plastiques,…) 

· Les déchets spéciaux des ménages sont des déchets exclusivement produits en petites quantités par l’activité usuelle des ménages et qui, de par les caractéristiques de danger ou les risques qu’ils peuvent représenter, nécessitent l’application d’un mode de gestion particulier ( piles, peintures, huiles, produits d’entretien, produits chimiques, médicaments, tube d’éclairage,..)

La composition des ordures ménagères brutes ( hors encombrants), définie par type de fraction en poids ou en volume, reflète de manière relativement immédiate les habitudes de consommation des ménages.

Situation en région wallonne.
La composition moyenne de la poubelle wallonne par ménage et par semaine en mars 1998. Les déchets de cuisine (33 %), les «fines » (15 %), les papiers (11 %), les textiles sanitaires (10 %) et les plastiques (10 %) composent la majorité (79 %) du contenu de la poubelle. Le terme «fines» recouvre, selon l’acceptation qui en est donnée dans le Plan wallon des déchets, des déchets dont au moins une des dimensions est inférieure à 8 mm et constitué en moyenne de 75 % de matières organiques. La rubrique «autres » comprend les déchets fractions combustibles, incombustibles et complexes spéciaux (cartons à boisson, piles, médicaments, ...). 
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Source : Ministère de la Région wallonne, DGRNE.

Gestion :

En Belgique et en Europe, en 1990, +/- 40% des ordures ménagères sont incinérées. Les 60% qui restent sont mis en décharge.

Situation en région wallonne.

La mise en CET avec 582 kT et l’incinération avec 415 kT restent quantitativement les 2 traitements de loin les plus importants pour les déchets ménagers puisqu’ils sont appliqués à 63 % du gisement. Le compostage (156 kT), le recyclage (72 kT) et le broyage des encombrants (7 kT) concernent environ 15 % des quantités de déchets ménagers. Les 182 kT de déchets ménagers restants, soit 12 %, ont fait l’objet d’un tri dont la destination finale n’est pas précisée. Cependant, on peut raisonnablement estimer sur base des performances actuellement atteintes dans les centres de tri, que la moitié de ces déchets est valorisée et l’autre moitié éliminée vraisemblablement dans un CET. 
Répartition des différents modes de traitement appliqués aux déchets ménagers en 1998 (% du poids).
Source : Ministère de la Région wallonne, DGRNE.
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La mise en décharge.
Ce procédé consiste à abandonner les ordures dans un site. La mise en décharge ne constitue pas une bonne solution : 

· risques pour la santé et l’environnement (eaux souterraines et air pollués)
· mauvaises odeurs
· enlaidissement du paysage

L’incinération.

Certaines ordures sont inflammables, on peut donc les brûler dans des fours spéciaux : les incinérateurs.

Avantages : on peut récupéré l’énergie dégagée.

Inconvénients : 

· toutes les ordures ne sont pas inflammables

· Il reste des cendres qui  seront mises en décharge ( 20% des déchets mis en décharge)
· Procédé coûteux

le recyclage.

La production des ordures ménagères peut être diminuée par le recyclage de certains déchets.(papier, métaux, verre, plastique et huile).

Quoi ?

 Le recyclage consiste à fabriquer un nouveau produit assez proche du matériau récupéré ( ex : le papier recyclé). On réintroduit ainsi certains déchets dans les circuits économiques habituels.

Avantages : 

· Ce procédé permet de limiter le gaspillage de nos ressources naturelles qui ne sont pas inépuisables et coûtent cher.

· Le recyclage est un moyen  de protéger l’environnement.
Comment ?

Le recyclage n’est évidemment possible qu’après une opération de tri préalable.

· parcs à conteneurs : 

· mis à la disposition de tous

· site aménagé avec plusieurs conteneurs adaptés à la nature de chaque matériau.

· On peut y apporter tout e qui est recyclable ( papier, verre, métaux, plastique, huile de vidange) et tout ce qui encombre ( fond de greniers, déchets de construction et de jardin)

· Bulles vertes : 

· mise à la disposition de tous

· destinées à al récupération du verre.

· collectes sélectives à domicile : 

· produits nocifs

· papiers/cartons

· PMC

· compostage individuel ( matières organiques), biométhanisation.

3) le recyclage.

a) La collecte

Ce sont les communes qui, ayant la responsabilité du maintien de la salubrité publique, doivent assurer l’enlèvement régulier des déchets et ce, dans les meilleures conditions pour l’environnement. Afin de rationaliser les coûts, les communes se sont associées en intercommunales qui exploitent ou font exploiter des installations de gestions des déchets, largement subsidiées par la Region Wallonne.

Actuellement, il existe deux grands modes de collecte sélective en Région Wallonne : l’apport volontaire et la collecte porte-à-porte. L’apport volontaire implique un effort supplémentaire du citoyen, puisque celui-ci doit trier au préalable ses déchets et les porter ensuite au point de regroupement qui est soit un parc à conteneurs, soit un endroit regroupant plusieurs bulles de collectes spécifiques. Le porte-à-porte est largement utilisé de longue date pour la collecte des vieux papiers, il se développe très fortement pour les PMC ( plastiques, emballages métalliques, cartons à boissons) et il débute pour les déchets organiques fermentescibles ( déchets de cuisine).

b) Comment bien trier ? 

Pourquoi ? 

· quelques déchets mal triés, jetés dans un sac bleu PMC, peuvent suffire à contaminer toute la chaîne du recyclage.

· Pour faciliter le travail des personnes chargées de trier à la main, dans les centres de tris.

· Risques pour la santé  des collecteurs et trieurs : bactéries, moisissures, restes d’alime,nts, seringues usagées, déchets de soins, produits chimiques.

· Le traitement du résidu coûte cher.

1/ Le verre. (Uniquement les bouteilles, flacons et bocaux en verre.)

( Dépôt dans les bulles à verre (coloré/incolore) et/ou via le parc à conteneurs.

A déposer dans les bulles blanches, certes : bien vidées, sans couvercle, ni bouchon.

A ne pas déposer :

· les vitres, miroirs

· ampoules

· tubes néons

· bouteilles, cruches en grès ou terre cuite

· porcelaine

· faïence

· pyrex

· opaline

· cristal.

Attention : 

· ne pas déposer à côté des bulles ( dangereux pour les enfants, circulation

· toujours enlever le couvercle ( ceux-ci vont dans les sacs bleus 

· Si les bulles ont remplies ( demander de les vider.

Le verre se recycle à l’infini.

2/ Papiers/cartons.

( Collecte porte-à-porte ( ficelés ou dans des caisses en cartons) et/ou via le P.à.c.

A déposer :

· emballages papiers-cartons

· sacs en papier

· boîte en carton

· magazines et journaux

· dépliants publicitaires

· livres

· annuaires téléphoniques

· papier ordinateur /machine à écrire

A ne pas déposer : 

· papier souillé ou gras

· papier aluminium

· papier cellophane

· papier peint

· films en plastiques

Attention : 

· ne pas utilise des sacs en plastiques pour la collecte

· propres et vidés de tout contenu

· paquets bien ficelés ou dans des cartons ( éviter qu’ils s’envolent

· paquets lourds à éviter pour les collecteurs

· mettre la veille ou le jour mémé avant 6h du matin

Tout cela est recyclé en nouveaux papiers.

3/ PMC

a) P =  uniquement les bouteilles et flacons en plastique.

( collecte porte-à-porte dans le cas bleu PMC ou via le P.à.c.

A déposer : 

bouteilles et flacons en plastique éventuellement écrasés avec leur bouchon, ayant contenu : 

· eau, limonade, lait

· produits lessives, adoucissant

· agents de blanchiment

· eau distillée

· jus de fruits, légumes

· produits bain, douche

· produits vaisselle, entretien (liquide ou poudre)

 BIEN VIDES SANS RESTE ALIMENTAIRE

 Contenance max. : 8 litres.

       A ne pas déposer : Tous les autres déchets en plastique sont absolument

                                       proscrits.




       Pas de pots, petits emballages yaourt, barquette ( pas

       compatibles.

Quand ces objets sont recyclés, on en fait des mousses d’emballage, tatamis, films plastiques, sacs poubelles, pulls, tuyaux d’égout, cloisons anti-bruit…

b) M = uniquement les emballages métalliques

A déposer : 

· canettes

· boîtes de conserve

· bidons

· plats, raviers et barquettes d’aluminium

· aérosols cosmétiques et alimentaires

· bouchons à visser

· couvercles et capsules de bocaux et bouteilles

A ne pas déposer : Tous les autres déchets métalliques sont absolument proscrits.

Recyclage des emballages en acier : 

· bobine d’acier de 10 tonnes, permet de fabriquer 360 000 boîtes de conserves d’un ½ litre.

· Bobine de 12 tonnes ( 4 800 fours à micro-ondes

· Même dans les loisirs, l’acier est omniprésent : les piscines de jardin, les boules de pétanque, les barbecues, les outils de jardins, etc.

· L’acier est également présent sur nos routes : panneaux de signalisation, glissières de sécurité, panneaux ant-bruit,… et les voitures.

Recyclage des emballages en aluminium :


On en retrouve dans les industries de transport, la construction, les machines industrielles, électroménagers,…

c) C = uniquement cartons à boissons.

A déposer : 

Emballages multicouches ( type briques à boisson), ayant contenu des produits liquides ( jus de fruit, lait,…) bien vidés, sans reste alimentaire.

Ceux-ci sont composés de 3 matériaux recyclables : carton (solidité), polyéthylène (imperméabilité), film aluminium (conservation).

Ils sont réutilisés après séparation des 3 matériaux : 

· papier hygiénique, papier kraft et autres applications en papier recyclé.

· Le reste ( aluminium et polyéthylène) ( carburant dans les cimenteries ou comme source d’énergie dans les fabrique de papiers.

INTRUS DU SAC PMC : 

 A ne pas déposer : 

· pots, raviers ( yaourt, beurre,..)

· sacs, sachets en plastiques

· films en plastique

· bidons en plastiques d’huile de moteur

· frigolite

· feuilles d’aluminium

Sont absolument interdits : 

· vêtements, langes

· appareils ménagers

· déchets de cuisine

· déchets médicaux

· jouets, seaux

Tous les emballages ménagers ayant contenus des produits toxiques ou corrosifs sont interdits : solvants, peintures, acides, pesticides,…

d) Comment se passe le recyclage ? ( voir tableau synthese ( plus complet)
	Matières recyclables
	Composition
	Traitement
	Produit obtenu

	Papier et carton
	Bois et, dans une moindre mesure, divers végétaux ou papier récupéré.
	Mis dans l’eau, ils reforment une pâte.
	- sans tri préalable avant le traitement : papier gris, peu résistant mais bon marché

- avec tri suivant le type de pâte : papier proche de matériaux neufs.

	Verre
	Sable mélangé à de la soude et de la chaux.
	A partir du groisil (débris de verre pulvérisés) : refonte.
	Verre recyclé peut servir dans la fabrication de nouveaux produits.

	Plastique
	- PVC (polychlorure de vinyle), mat et bleuté (ex : bouteilles d’eau minérales

- PET (polyéthylène téréphtalate), transparent.
	Le PVC est recyclable. Broyage du plastique en PVC.
	Poudre servant à fabriquer des tuyaux d’égouts.

	Huile
	Substance grasse d’origine animale ou végétale.
	Filtration, séparation des différentes substances, déshydratation (séchage)
	Combustibles secondaires pour les cimenteries, fabriques d’asphalte, moteurs gros navires…

	Métaux
	Cuivre, plomb, zinc, aluminium,…
	Fonte.
	Métaux fondus qui resservent à des fabrications diverses.


Sac bleu PMC

( centre de tri
1) Pmc collectes sont déversés dans une fosse de stockage
2) Déposés dans l’alimentateur du trommel (couteau pour ouvrir les sacs)
3) Bande transporteuse. Plastiques et cartons sont tries manuellement.
4) Métaux attires par un électro-aimant.
5) Les différentes sortes de pmc sont stockes dans des silos séparés.
6) Ils partent dans la bande transporteuse vers la balloteuse.
7) Ils sont conditionnes, mis en balles et envoyés dans leur filière respective de recyclage et de valorisation.
Circuit du papier et du carton.
1) ils sont déposés sur le trottoir pour le ramassage. (collecte tous les 15 jours)
2) le papier est chauffe et mélange a l’eau.
3) La pâte passe dans les rouleaux qui aplatissent et sèchent les feuilles. Le papier s’enroulent sur des bobines.
4) Nouveaux produits (emballages en papier et en carton, caisse, journaux, cartons, revues.)
Verre.
1) la commune dispose de bulles a verre blanc et de bulles a verre de couleur. La population vient y déposer des bocaux et des bouteilles de verre. Une fois remplis, deux camions différents viennent vidanger ces bulles. Le verre blanc et le verre de couleur sont recycles séparément mais selon un procédé identique.
2) Les bouteilles et les bocaux usages sont broyés et forment ainsi le groisil(Groisil : (n.m.) déchets de verre que l'on réintroduit dans le mélange vitrifiable.) 
3) Le groisil passe maintenant devant les ouvriers. Ceux-ci retirent a la main, avec de gros gants, les pierres , les faïences, la porcelaine. Pas le moindre petit fragment ne doit leur échapper.
4) Le groisil est soigneusement lave. Des machines le débarrassent automatiquement des petites pièces métalliques et des étiquettes. Pour les pierres, les ceramiques et la faïence, c’est une autre affaire…
5) Le groisil est prêt a entrer dans la verrerie. Il est fondu avec du sable et de la chaux pour former le nouveau verre.
6) Le verre s’écoule dans des moules. On fait des bocaux, des bouteilles, des flacons,… on les réchauffe une dernière fois pour que les récipients soient plus résistants
7) Les nouvelles bouteilles passent a la presse de contrôle: on teste la résistance et l’épaisseur des parois, l’aspect lisse,… ces bouteilles peuvent être à nouveau remplies de différents liquides et se retrouvent sur les étagères de nos magasins.
Le PVC (polychlorure de vinyle) ( bouteilles bleutées, fond plat. Contiennent de l’eau minérale et non gazeuse.
Le PET (poly éthylène terephtalate) ( bouteilles transparentes ou colorées, le fond a un seul point de soudure, souvent boissons gazeuses.
L’HDPE (polyéthylène haute densité) ( bouteilles opaques ou translucides, contiennent du lait et produits a base de lait, des produits non alimentaires tels que les détergents, les assouplissants,…
Incinérateur.
1) le camion transporte les déchets (rejets du sac pmc) jusqu’a l’usine d’incinération et les déverse.
2) Un grappin prélève une partie des déchets.
3) Le grappin dépose les déchets dans un grand four.
4) Les déchets brûlent a une très haute température (supérieure a 850 degrés C).
5) Lorsque les déchets brûlent, de la chaleur se dégage. Cette chaleur (énergie) peut être recupérée pour faire chauffer de l’eau ou pour être transformée en électricité.
6) Les métaux qui n’ont pas brûlé s’appellent mâchefers.
7) Lors de l’incinération, il y a production de fumées qui passent dans plusieurs filtres.
8) Les filtres retiennent les cendre qui tombent dans un bac en forme d’entonnoir.
9) Les mâchefers et les cendres sont incorpores au ciment…
10) …ou envoyés par camions en décharge.
11) Apres être passeées dans différents filtres, les fumées produites lors de l’incinération arrivent dans une grande cheminée équipée de laveurs de fumées.
12) La fumée qui s’échappe ne contient plus de gaz toxiques ni de poussières.
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Les cartons a boissons.(pmc)
Ils sont composes de trois matières différentes : carton, plastique, aluminium.
Aluminium protégé les aliments de la lumière et l’air.
Plastique rend l’emballage imperméable
Carton sert a garder la boite rigide
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Les métaux.
Les déchets en acier ou ferrailles sont réutilisés depuis très longtemps pour la fabrication d’acier neuf. Même les Gaulois et les Romains refondaient leurs épées ou leurs outils abîmes.
En Belgique on collecte environ 1,3 millions de tonnes de ferrailles par an. Les canettes, les boite de conserve et les couvercles qui se trouvent dans no déchets ménagers sont récupèrés grâce a la collecte sélective; les déchets encombrants des vieilles voitures, les frigos ou les machines a laver sont récoltes par les ferrailleurs, les intercommunales, les parcs a conteneurs.
A cote de cela, il y a les déchets en acier provenant de la production d’acier elle même et de la production des marchandises déjà citées. En tout, la sidérurgie belge utilise près de 3 millions de tonnes de ferrailles par an qui constituent près de 40% de l’acier produit.
L’aluminium de prête très bien au recyclage. Son recyclage demande  20 a 25 fois moins d’énergie que lors de sa fabrication initiale a partir de minerais. Il sert a fabriquer des canettes, barquettes pour aliments, 
d) Le compostage
Le tri, la récupération et le traitement des déchets organiques présentent de grands avantages pour l’environnement. Surtout, ils ont la propriété de rendre à la nature ce qui a tété prélevé. 

Brûler des déchets organiques qui contiennent beaucoup d’humidité consomme beaucoup d’énergie. Récolter, transporter, mettre en décharge les déchets organiques engendre des coûts et des nuisances pour l’environnement (encombrement des routes, consommation de carburant, e encombrement des décharges, fermentations non souhaitées,…).

Comment alors traiter les déchets organiques ? par le recyclage au naturel !

Cette méthode porte le nom de compostage.

Le compostage décompose et transforme les matières organiques en humus, un produit qui ressemble très fort à de la terre.

C’est un mélange fermenté de résidus organiques et minéraux, utilisés pour l’amendement de terres agricoles ;

Ce qui peut constituer le compost :

Les fruits, les restes ( en gros), les pelures, la poussière, les cheveux, les plantes, les filtres à café… tout ce qui est organiques.

Le compostage est en fait la première phase du procédé naturel de la transformation de matières organiques en matières minérales. Il se fait par l’intermédiaire d’êtres vivants, vers de terre, insectes mais surtout par les micro-organismes tels que les bactéries, les levures, moisissures, algues microscopiques. Il y en a des milliards par gramme dans le sol.

Micro-organismes : êtres vivants si petits qu’on ne peut les voir qu’à l’aide d’un microscope.

Matières organiques : tout ce qui provient des êtres vivants.

Matières minérales : éléments qui constituent notre sol : roches, blocs de rocher ou sable. ; sels minéraux, calcium, sodium, potassium, magnésium, fer, etc.

Dans la nature, les feuilles, les aiguilles de sapins, les brindilles et branches, tombent sur le sol. Elles se décomposent et forment ainsi l’humus. L’humus permet à la végétation de se nourrir et de grandir sans appauvrir ni dégrader le sol. A nouveau les brindilles, feuilles,… vont tomber et se décomposer… cycle !

C’est un phénomène très lent et qui se passe à l’air libre, à la surface du sol et dans des conditions de températures variables.

Schema voir synthese

Les déchets de dégradent, se transforment, grâce à l’action des bactéries, des champignons.

Le compostage se déroule dehors, en présence d’air.

Si le tas de compost est suffisamment grand, il y a production de chaleur, la température s’élève à plus de 60°C.

Le compost sert à apporter au sol des engrais indispensables à la croissance des fleurs, des légumes.

Pour mieux réussir un compost, il faut couper différents déchets en petits morceaux, retourner le tas régulièrement(circulation de l’air) et l’arroser en été ( humidité constante.)

Lorsqu’on récupère et que l’on utilise la propre valeur d’un déchets, on dit qu’on le valorise. Le compostage est un procédé de valorisation car, à partir des déchets qui se décomposent et libèrent des substances nutritives, on fabrique de l’engrais qui servira à enrichir les sols et nourrir les plantes, les légumes,…

Déchets  (  décomposition  (  substances nutritives  (  engrais

        Inutile           (            VALORISER                (           utile
Qu’est-ce qui conditionne le compostage ?
1/ le soleil, car c’est la principale source d’énergie et de chaleur

2/ l’eau, nécessaire à la vie… les micro-organismes et autres êtres vivants ont besoin d’un humidité constante pour bien travailler

3/ l’air, indispensable à la vie. Une bonne aération évite les mauvaise odeurs.

4/ micro-organismes

processus de valorisation. (expliquer)
Biométhanisation

Comme dans l’intestin d’une vache.

Elle avale l’herbe, cette herbe va subir une dégradation mais qui aura lieu en absence d’air ( contrairement au compostage) dans l’estomac et l’intestin de la vache. 

En absence d’air, les petits organismes présents dans l’instestin de la vache vont produire un gaz biologique appelé « biogaz » ( mélange de méthane et de gaz carbonique principalement). Cette production de méthane est appelé biométhanisation. C’est une nouvelle technique qui s’inspire des phénomènes naturel comme celui qui a lieur dans l’estomac et l’intestin de la vache.

On enferme des déchets dans une grande cuve sans air. Et, grâce aux petits organismes présents dans les déchets, on récupèrera du compost( engrais) mais aussi un gaz, appelé biogaz.

C’est donc un processus de valorisation car à partir d’une épluchure de légume qui se décompose en absence d’air, on obtient e l’engrais et du gaz. Le gaz peut servir tout de suite pour la cuisinière à gaz, peut être transformé en vapeur pour chauffer la maison, et en électricité pour éclairer.

‘4) Lois.

a) En Europe.

Harmonisation des politiques des états membres.

C’est au niveau européen que se créent les bases de la politique environnementale en matière de déchets.

Ensuite, chaque pays adapte et met en place sa propre politique de gestion des déchets. En fonction des spécificités existant à leur niveau.

Les pouvoirs publics ont axé leur politique sur :

1. la prévention de la génération des déchets aussi bien ménagers qu’industriels en vue d’en contenir et, si possible, d’en réduire les quantités, essentiellement par le biais de campagnes de sensibilisation et d’incitants fiscaux ;

2. une gestion rationnelle axée actuellement sur les aspects de proximité, une valorisation aussi accrue que possible des déchets, avec une priorité à la valorisation « matière » et une interdiction progressive de mise en centre d’enfouissement technique (CET) pour tout déchet non ultime.

3. dans l’optique du développement durable, des actions sont menées pour promouvoir des produits répondant, dès leur conception, à des normes destinées à minimiser au maximum leur impact sur l’environnement. De même, les activités économiques(technique de traitements et productions industrielles) sont systématiquement évaluées sur base de leur éco-efficience.

Polleur-payeur.

Les producteurs eurpéens d’appareils ménagers électriques doivent financer le recyclage de leurs déchets depuis juillet 2004.

La mise décharge et l’éliminatioon de vieux réfrégirateurs, téléviseurs ou micro-ordinateurs n’est plus supporté par les Pouvoirs Publics, masi par les industriels fabriquant ces appareils.

Nos équipements électriques et électroniques contiennet, pour la pluaprt, nombre de mtaux lourds toxiques : mercure, plomb, cadmium, chrome, arsenic.

Selon margot Wallström, Commissaire européen àl’environnement, 40% du plomb dasn les décharges et 50% du plomb émis par ls incinérateurs proviennet de ces déchets.

La nouvelle Directive s’inscrit selon le principe « pollueur-payeur » formulé dasn l’artocle 174 du traité de la CE. Ce principe repose sur l’idée de faire supporter la responsabilité de la pollution environnementale par les personnes qui ont la possiblité d’améiorer la situation.

Collecte sélective de ces déchets

Recyclage de revalorisation energétique.

Comme les producteurs doivent financer ce traiatement, ils sont ontés à inventer des produits pkus recyclables.

b) En Belgique.

L’Accord de Coopération.

Pour la première fois en Belgique, les 3 Régions se sont concertées et entendues sur un texte réglant les modalités et les objectifs pour le recyclage et la valorisation des déchets d’emballages. C’est « Accord de Coopération », entré en vigueur en mars 1997 comporte :

La prévention : les entreprises sont tenues de remettre tous les 3 ans un plan général de prévention, qui reprend les mesures qu’elles comptent prendre pour réduire les quantités d’emballages perdus et pour réduire la nocivité des matériaux utilisés.

L’obligation de reprise : l’objectif est d’arriver à valoriser 80% de tous les emballages usagés. Pour atteindre cet objectif, chaque entreprise qui emballe des produits, ou qui met sur le marché un produit emballé, est tenu d’organiser un système de collecte. Les entreprises peuvent également déléguer cette responsabilité à un organisme agréé des régions.

Les solutions : la prévention ( L’Union Européenne décrit la prévention comme : «  la réduction de la quantité et de al nocivité pour l’environnement : 

· des matériaux et des substan,ces utilisés dans les emballages et les déchets d’emballages ;

· des emballages et des déchets d’emballages aux stades du procédé de production, de la commercialisation, de la distribution, de l’utilisation et de l’élimination, notamment par la mise au point de produits et techniques moins polluants. »

La prévention comprend donc plusieurs aspects :

· exclure les emballages superflus ;

· réduire la quantité de matières et substances utilisées dans les emballages ;

· réutiliser les emballages et les matériaux quand cela a un sens économique et écologique ;

· utiliser des matières recyclables ou valorisations, et faciliter ce recyclage ou cette valorisation dès la conception même de l’emballage.

Si l’industrie est évidemment en première ligne pour mener une politique de prévention, il ne faut pas oublier non plus le rôle du consommateur, qui peut éviter les gaspillages lors de ses achats, peut-être en évitant des emballages visiblement superflus ou en prenant son propre sac à provisions.

Cette approche se traduit principalement par :

· une hiérarchisation des opérations de gestion : une priorité absolue est donnée à la prévention, vient ensuite la valorisation et enfin l’élimination ;

· une orientation des choix de gestion qui privilégie l’impact minimal en matière d’environnement compte tenu des coûts économiques ;

· la co-responsabilité de tous les acteurs économiques.

c) Niveau mondial.

La surveillance des déchets toxiques et de la pollution, les politiques de gestion des déchets varient delon les pays du monde.

Ces dispartés, nées de la multiplication des initiatives ou de la non-initiative des pays, sont dangereuses.

Il n’existe pas unepolitique cohérente au niveau mondial.

Conséquences : certains pays déversent leurs déchets dangereux dasn des pays où les contrôles de pollution sont moin strictes( tiers monde), des pratiques ineterdites dasn les pays occidentaux continuent ailleurs avec de lourdes conséquences pour la santé et pour l’environnement.

Pourant la problématique est à prendre en considération au niveau mondial.

Problème niveau mondial : transferts transfrontaliers des déchet dangereux .

Des millions de tonnes de déchets  potentiellement dangereux franchissent chaque année les frontières des pays soit pour être valorisés soit prou être éliminés. Ces transferts résultent essentiellement de ce que :

· les coûts de traitement et/ou les taxes environnementales sont moins élevées que dans les pays d’origine ;

· les dispositions réglementaires sont perçues comme moins contraignantes dans les pays de destination ( absence de normes strictes, interprétation moins rigide de certaines législations ou de certains concepts,.. ;)

La gestion des déchets dangereux doit devenir une activité à l’échelle internationale, ce qui impose la mise en place de législations internationales pour faire face aux risques de mauvaises pratiques. La Communauté européenne a adopté une série de Directives visant à suivre et à contrôler les transferts transfrontaliers de déchets dangereux et ainsi contrôler leur gestion depuis le lieu de production jusqu’au lieu d’élimination. Ces Directives se calquent pour l’essentiel sur les réglementations mises en place au niveau de l’OCDE et en particulier sur la Convention de Bâle.

Aspects réglementaires

Les problèmes d’environnement liés aux mouvements transfontaliers de déchets dangereux suscitaient déjà certaines inquiétudes au plan international au début des années 80. les principales dispositions existant au niveau international sont :

· la Convention de Bâle sur le contrôle des mouvements tranfontalliers de déchets dangereux et e leur élimination, élaborée sur la base de travaux de l’OCDE dans le cadre du Programme des Nations Unies pour l’Environnement et adoptée le 22 mars 1989. Cette convention fournit les éléléments nécessaires pour définir une méthode d’identification, de notification et de contrôle des mouvements tranfontaliers de certains déchets. Elle porte aussi sir ma gstion de ce déchest, pusqu’il est question du taux de production et de l’elimination. Les objectifs de la convention sont de réduire au minimum la production des déchets, ainsi que les mouvements transfontaliers par une promotion des opérations de traitement et d’élimination le plsuprès possible de la source de production, et de les éliminer avec un minimum d’iunsidences pour l’homme et l’environnement.

· La décision du Conseil de l’OCDE du 30 février 1992 sur le contrôle desmouvements transfontaliers de déchets destinés à des opérations de valorisation. Cetet decision comporte les dispositiosn nécessaires pour élaborer ce <u’il est convenu d’appeler «  Système de contrôle de l’OCDE ». ce système identifie les déchets qui sont estinés à la valorisation, il les repartit en trosi listes(verte, orange, rouge). Enfçonction des riques qu’ils présentent pour l’environnement et despartiques de gestion auxquelles ils sont soumis, et il établit des niveaux de contrôle diff »rents pour chacune des listes, allant du contrôle strictement commercial ( liste verte) à des contrôles plus rogoureux(lsites orange et rouge). Il garantit que tous les pays concernés par un mouvement transfontalier de déchets ( pays d’exportation et d’importation, et tout pays de transit) reçoivent, en temps tle, l’information suffisante leur permettant de décider, d’autoriser ou d’interdire le mouvement projeté. Le ssytème ne concerne que les pays de l’OCDE.

PAGE  
1

